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Acte pour faciliter l'établissement. des
terres incultes dans les townships du
la ci-devant province du Bas-Canada;
et pour d'autres fins y mentioninées.
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B1ILL.

Acte pour faciliter l'établissement des

terres incultes dans les townships de

la ci-devant province du Bas-Canada,

et pour d'autres fins y mentionnées.

T TENDU qu'il est urgent de prendre r5nmbulo.
tous les moyens possibles pour faciliter

l'établissement des terres incultes dans les
townships de la ci-devant province du Bas-

5 Canada; et vu qu'une grande partie de ces
townships sont encore dans l'état où ils
étaient, lorsque des lettres patentes furent
octroyées à diverses personnes, renfermant
des conditions qui n'ont pas été exécutées,

10 et qu'un grand nombre de lots ou demi-lots
n'ont été achetés que pour la coupe des bois
de commerce, et qu'il est nécessaire pour
l'avancement et la prospérité de la dite pro-
vince du Bas-Canada que ces terres soient

15 défrichées et mises dn culture :-A CES
cAusEs, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué, par la dite Leaie=onnei

autorité, que toute personne possédant un Psut d°u
townslhip, ou des lots ou lopins de terre cot zeront

20 dans les townships, après s'être réservé une coligr et.

quantité d'acres de terres nécessaire à son
établissement, et à celui de ses enfans, qui
ne sera pas de plus de acres pour erx auxquesi

lui, et de pour chacun de ses en- lesots oude-

25 fans, pour les cultiver ou les faire cultiver venrus.
par ses enfans ou employés, sera tenue de
vendre les lots ou demi-lots restant dans le
township, au même prix que les terres de la
couronne sont vendues, aux mêmes condi-

SC tions et avec les mêmes avantages qu'elles
le seraient par le gouvernement provincial
dans les mêmes localités.
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II. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que toutes personnes possédant des
terres dans les townships de la ci-devant
province du Bas-Canada, soit qu'elles les
aient obtenues du gouvernement de sa ma- 5
jesté, ou à titre d'héritage ou par acte d'a-
chat, seront tenues de vendre les lots ou
demi-lots ou lopins de terre, aux conditions

Si le conces- ýet aveC les avantages sus-mentionnés; et que
u y toutes personnes qui refuseront de -vendre un 10

comptant, il lot ou demi-lot, lorsqu7elJes en auront été re-
quises par une personne solvable, ou qui
fournira des cautions pour le paiement du
dit lot pu demi lot ou lopin de terre, encour-
ret la cniscation du dit lot ou demi-lot ou 15
Jopin de terre, lorsqu'elles alirent Zt6 con-
vaincues d'avojr ýrefusé de vendre L di lot
ou demi-lot, devant une des cours du banc
de la reine de sa majesté du district, siégeant
en terme inférieur,.ou devant joute cour de 20

Les lota ou de- çircit; et le dit lot ou ,demi-4ot ou bopin de
n1 D- terre, après jugement de telle cour, fera par-

ront partie ýie des terres non cpncédees de la couronne;
coi"c°dCcdola et le commissaire des terres de >a majesté
courono,tbc. est gIutorij5 Aen preindre poss.ession pour en 25

faire et disposer comme des autres terres noti
ceini auri ooédées de sa Majees4 ; mais celui à qui

t dpr' le lot ou lopin do terre ura été refus, aura
empt on.· droit. de pré-emption, Pen se onfeimat e

règlements du bureau des terres de la cou- 30

ceuxgi so 1I. Et agend.que des peres at
sucf4ablies r des lots ou 0e-lots, çou i.opin sde

demi-lots n- ‡ errp dans les -town5iips, Pt Ont dcekgr ci
ront dri-it dé le i5KU3procmption,ef tout 0i eu partie lots ou deni-1ots, ±s 35
1ayan4 e Qt mis .el culture et y sont r5sidat:,sns o

couseitement des Propriétaires ou de ,1es
âgeMts, il est par ces ipsentes statu çt
Qrdoné, que ces par,,n>ns e pourrontêtre

Ils payeront le dépossé&es, -ayant droit de prremption, en 40
gouvernement par elles payanta prepriéte de -tel:lat u
exige par acr e, demi 19ot u Jopin de 'tere dont elles ont en
coad"tios psession, le pri: el oeaement

e pige par acre eu suiperficLq, grc 2es mes
conditions et avantagg ncacstent to1te 45



promesse de vente qui pouura leur ayo»r été
faite; et au refus dq prpriaire de CO -ceux q.
der tel ot e demi-lot, sir pjainte porte fuseront dor
action intentée devant une des cours du banç poursuivis de-

5 de la reine de a majesté pour ledistrict, "u°Êl
siégeant en ter.me Jnférieur, ou une cour de de sansajesté,
circuit, après que preuve suffisante aura été Uconflcatioo,

donée, -propriétaire enQourra l ,coufis- etc.

cation de tel lot onI demi-o.t "Qu. lopin de
10 zerre, quisceraremis àla couronne et pbacé à

ýadisposition du bureaudes terreS d- la cou-
gmnne comn e suadit:; pourmu :ouéours que
le pcssesseur de tel lot, dem.Wot ou lopia de
terre:retiendra en droit de :pr&- emption.

.5 W. Et iquS1 5it statué, -que les ,conce ObligationW. qu'il '1'spacde ds concssi-
sionnairesse~ront 'obligés, dans epcltude ooa°cs

de défricher et nmettrea culur
ou de faire çultiver pr leurs enfans ou e:-
pJoyés l quantité de acres de 

2.0 terre,et y ,onstruire une maison pour y.rás-
.der.; et ¡l sera :jsibe au vendeur de -tel lot Iaot

-ou de<AIlot on Iopin 4e terr'iuteuer ine
g ction el déguerpissemQnt, danis uae des
cours 4C2sa ajesté ei-devant t et d'en

.5 prendre possession, si les conditions cides-
,vs spéciMes ne sont pas renplies ar je
zoneeqssican .re.

V. Et ettendu qu'il eatzécessaire 4ie dizer Mod e lgn

la aière légale de :procéder Qoere d r

30 personnes -qui refuseront de concéder ds faite

Qtls ou. deRi-Iots ou Iqpips de terre dans ha
towuships,u- u .cnditiPns et pris -men-
tio~ngs, qu'il soit , tatié, que l déclatation

seM faite dans la forlne 9rçdinaire suiyle das
35 le terme inférieur, de la cour du banc de Ai

reine ou dans les cours de circuit, en con-
eXant p-ar demander 'la confscation de tel

lot,4 i-lot ou lopin den terre, en rpéciftant
le päm du tomaahip, le un'roAdn lot, ct

/0 -Vns quel'rca Ihse trouve.

!L Ét qu'ilVoit:statLi, gumZrrd de7oir br
du gner d1e:la cer:du nbac de f0 rine de cour du 'tcr=o

jesté ten teyr ; ri.eur, :n de a cour ifrieur do L



reineodo de circuit par laquelle tel jug6;9ent de con-
circit. fiscation aura été rendu, de transmettre dans

l'espace de quinze jours à compter! de la
date du jugement, une copie certifiée du
jugement au commissaire en chef des terres 5
de la couronne sous la pénalité de

Les proprié- VII. Et attendu que le manque de che-
taires de

mins de communication dans les dits town-
osernlo sships est une des causes,.qui en retarde

defaire ds l'établissement, qu'il soit statué, que, les 10
chemins, propriélaires dé townships, lots, demi-lots

ou lopins de terre dans les townships, seront
tenus de faire un chemin de la largeur de
quarante pieds dans chaque rang des dits
townships, lorsque tel chemin aura été or- 15
donné par le conseil municipal de teltown-
ship ou townships adjacents ou par une cour

L chemin se- de session de quartier du district ; ef après
ra raasé. qu'un procès-verbal aura été obtenu par

les requérants du chemin qui ne pourront 20
Sur le refus., être moins de dix, il sera du devoir de l'ins-

Soucon- pecteur des chemins du dit township, d'or-
cessionnaire, donner la confection du dit chemin, et sur

adroit de le refus du propriétaire ou du concessionnaire
faire vendre, de tel township, lot, demi-lot ou lopin de 25

terre, de faire le chemin qu'il leur aura été
ordonné de faire en conformité du procès-
verbal obtenu comme susdit, de faire vendre
telle quantité de bois ou de terre qui sera
nécessaire pou'> faire faire le dit chemin, 30
après avoir obtenu un ordre à cet effet d'un
magistrat du township ou du comté dans le-
quel se trouve situé le dit township, lot,
demi-lot ou lopin de terre; et le surplus,
après tous frais payés, sera remis au pro- 35
priétaire.

Uno taxo d'un VIII. Et qu'il soit statué, qu'une taxe
e s d'un denier par acre sera prélévée sur tous

tousles ro les propriétaires de townsþips, lots, demi-
ls, ots lots ou lopins de terre qui ne sont pas concé- 40

on .o dés et mis en culture là où des chemins au-
concédésetrs ront été ou seront tracés et ouverts aux frais
en c'uan. dp la province, pdid servir à l'entretien des

dits chemins; et à-défaut par le propriétaire



de payer le montant de la dite taxe à la per-
sonne nommée à cet effet, il sera du devoir
des surintendans des travaux publics ou de
la personne nommée pour collecter les dites

5 taxes, de faire vendre, après un jugement
obtenu devant une des cours des sessions de
quartier du district où sera tel township, lot,
demi-lot ou lopin de terre, telle quantité de
terre ou de bois qui sera nécessaire, aussi

10 approximativement que possible, pour ac-
quitter la dite taxe et les frais; et le surplus
sera remis au propriétaire de tel township,
lot, demi-lot ou lopin de terre ou à son agent.

1.. Et qu'il soit statué, que dansle cas Dans le cas de

15 de la non-résidence du propriétaire de tel re ir si-
township, lot, demi-lot ou lopii de terre r
dans le district où le dit townsbip, lot, demi- ou proureur.

lot ou lopin de terre est situé, l'ordre de
comparution sera signifié à son agent ou

20 procureur.

X. Et qu'il soit statué et déclaré, que nesponsabiîta

tous lots ou lopins de terre qui n'auront °clc
pas été concédés avant la passation du pré- von, pr>s le
sent acte,. seront et deviendront sujets à la aOY* " ro-

25 cotisation, et à être taxés depuis et après le
premier jour de novembre prochain.

Xil. Et qu'il soit statué, que tous proprié- Les prOprie-
taires de townships, lots, demi-lots ou lo- tuirnS fcuri-
pins de terre, fourniront au secrétaire-tré- du e etc., au

30 sorier de la municipalité du comté ou- town-
ship un rapport accompagné d'une cédule
attestée par l'affidavit de tel propriétaire,
avec un plan ou une carte certifiée par un
arpenteur de toutes les terres non concédées

35 qu'ils possèdent, les désignant par conces-
sions et numéros ou autrement.

XII. Et qu'il soit statué, que si le proprié- P nalitêde

taire ou lés propriétaires de telles terres, re-
fusent ou négligent de faire ou de faire faire jui négligera

40 le rappirt requis par le présent acte le ou r °et°"is
avant le dit premier jour de novembre pro- Fe itions du

chain, il ou ils encourront et paieront pour o p
r?-



por négligen- tel refus oi négligence la somme de deux
ce cntilu. cents louis; et pour chaque année par là

suite, jusqu'à. ce que tel rapport ou tels rap-
ports soient faits, les propriétaires de ces ter-
res enourront de la même manière et paie- 5
ront pour telle negligénce ou tel refus9 là
somme de deuzeEnts louis, et le paiement de
toute telle pénalité du'pènalitésiIn sera pas
censé libérer ou décharger telles tertes des
cotisations, droits ou arrérâges dis sur icelles. 10

Comment les XIII. Et qu'il soit statué, que les diverses
recovab pénalités ou confis§cations mentiohées dans
etcomment la section précédente, .pourront être recod-

vrees sur information et plainte devant trois
des juges de pai:, dé sa niàjesté pôut le dis- 15
trict dans lequel les tertes sPht situùèé, et
seront prélevées par tväarxrát signé par deux
des juges qui auront entendu telle plàinte,
adresse au shérif du dit district, lui <rdbn-
nant à lui, le dit shérif, de. prélever sur les ý0
biens et effets de la personne ou des per-
sonnes convaincues sur telle inrorination et
plainte dans son district, lem Iliontant de telles
pénalités ou confiscations, et les frais de telle
conviction, et de ràpporte le dit warant et 25
les deniers pergus en vertu d'icelui au tte-
sorier dejarauhicipalité du comé ou district,
à un jour qui y eea fixé, et dans le cours
d'un mois de calendriër au plus tard à comp-
ter de la date de tel v/arrant; et les dits dé- 30
niers seront appropriés de la mrnme manièùe
que les cotisations pei uës pour l'usage ge-
néral de telle iûumicipalité.

rse le 1V. t t qu'il soit statù, que daïp l'e cas
Pýý "° où le shérif fera rappoôt sur le dit watrnt 35

ue que la dite persoïln ou les dites persbnhé
rIo aini convaineës ii' où ilcnt pas de biensvendre ses ter-ais oVrIe dObMn

. meubles dans son district, alors et dans ce
cas, il sera loisible à deùi juges de paix du
dit district de décernr Un nrmbIable wvaant 40
adressé au shérif contpe les tettes et téâ'e-
mens de la dite perswnne U peroìM!nes si
tuées dans le dit district, lé dit VarÉant Tap-
portâble dans lé délai qIàtûe'indis à compter



7

de la date d'eehuí; ei- S!brif annoncera
publiquermet la vente de ces terres, eê-cls
vendra de la même manière qu'il est main-
tenant autorisé et requis. par la loi d'annon-

5 cer publiquement et de mettre en vente des
terres en vertu d'un bref deflieri facias.

XV, Et qu'il soit statué, par l'autorité sus- Vente et pro-

dite, que toute vente ou promesse de vente, d °a"u
qui aura été faite par des propriétaires de

10 townsbips, lots, demi-lots ou lopins de terre
qui ne sont pas suivant l'usage de la tenure
en franc et commun soccage, est par le pré-
sent Acte, déa-é nulle et sera considérée
comme non cbnsentie par les parties inté-

15 ressées.


